
Secrétariat d'Etat à
l 'Education Nationale

à la Jeunesse
et

MINI3TEHC

DE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

B É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRETE.

o

1

BEAUX-ARTS. Le 3ecrétaire d^tat à l'Sducation Nationale et
à la Jeunesse

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE Le MlNtSTIlH OK t/EottiATIOX NATIONALE,

DES

M O N U M E N T S HISTORIQUES ^ u ^a 1l(J1 ^u ^ ' décembre i 9 j 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1 9 2 7 ;

Vu ,l'arrêté du 4 Novembre 1940 pris en application
La Commiiioio» dos monument» hiotoriquoo ontonduo;

de la loi du 33 Octobre 1940;
ARRETE :

ARTICLE PREMItiK.

Le....ffienïLir iao.ls

...BonaQn.s..-.(.-Lj,o.2à.r.e..I

appartenant à

_

*s*»mscrit sur l ' invcnlaire supplémentaire dés monuments historiques

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du déparlement, pour les

archives de Sa préfecture, au maire de la commune d .£..?.

ai au.....pr.Q.prli±.â.ir.Ê..,

w1

c»o

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le £ j5IUÏÏ_JLS£4J

Par délégation spéciale :
Le Secrétaire général des Beâux-àrta

7. .S. V. P.


